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Sous l�appellation EcoFlex�iT', ce nouveau concept, ØlaborØ par le bureau 
d�Øtudes Ingetel-Bet, revisite totalement la façon de concevoir les infras-
tructures de câblage Voix, DonnØes, Images, SØcuritØ et le rØseau basse 
tension associØ. L�architecture EcoFlex�iT' s�appuie sur la mise en place 
d�un anneau optique par lot indivisible (ou Øtage) permettant la suppres-
sion des locaux techniques d�Øtage. A la boucle optique sont rattachØs des 
PCA (Points de Consolidation Actifs)  permettant de connecter les diffØ-
rents terminaux (PC, tØlØphones, contrôle d�accŁs, contrôleur GTB, WiFi, 
camØras de vidØosurveillance�).
Exprimm�iT a travaillØ en Øtroite collaboration avec Ingetel-Bet à la mise 
en �uvre d�EcoFlex�iT'. En accompagnant les constructeurs et les pro-

moteurs dans l�intØgration de l�infrastructure IT dØs la 
conception du bâtiment, Exprimm�iT leur permet à la fois 
de rØduire les coßts tout en limitant l�impact Øcologique. 
EcoFlex�iT' s�intŁgre parfaitement dans cette dØmarche 
pro-active, avec des Øconomies rØalisØes signi�catives : 
100% des surfaces de locaux techniques d�Øtage (sous 

rØpartiteurs IT) et 90% du cuivre dØployØ habituellement.
Exprimm�iT, grâce à l�ergonomie de cette nouvelle infrastructure, est en 
mesure de proposer une offre de services globale (FM�iT) s�appuyant sur 
la mutualisation des ressources utilisØes pour le FM multi-technique (ser-
vices aux bâtiments [maintenance, travaux, sØcuritØ], gestion des �uides 
[eau, gaz, ØlectricitØ]) et le FM multi-technologique (maintenance / exploi-
tation des rØseaux, des terminaux et des �ux IP).

Tendances FM 

INNOVATION 
EcoFlex�iT', un nouveau concept de rØseau de  
tØlØcommunications Economique, Ecologique et Flexible

Trop Ønergivores, les ampoules à incandescence ont entamØ leur disparition 
depuis le 30 juin dernier. L�Europe a en effet programmØ d�ici 2012 le retrait du 
marchØ de ces lampes au pro�t des lampes basse consommation.
Selon l�Agence Internationale de l�Ønergie, l�Øclairage absorbe 19% de la  
production d�ØlectricitØ mondiale. L�objectif de ce plan de retrait est donc  
double : contribuer à l�allØgement de la facture ØnergØtique et rØduire les 
Ømissions de Co2. 
La France souhaite avancer la date butoir �xØe au 31 dØcembre 2012 en inter-
disant la vente des ampoules à incandescence dØs 2010.

Calendrier des retraits programmØs :
- 30 juin 2009 : 100 watts
- 31 dØcembre 2009 : 75 watts
- 30 juin 2010 : 60 watts
- 31 aoßt 2011 : 40 watts
- 31 dØcembre 2012 : 25 watts

Veille réglementaire
L�EXTINCTION PROGRAMMÉE DES  
AMPOULES À INCANDESCENCE.

AGENDA

Les prochains rendez-vous 
d�Exprimm et ExprimmO
Le MIPIM, MarchØ international des pro-
fessionnels de l�immobilier : du 16 au 
19 mars 2010, au Palais des Festivals de 
Cannes.

Le SISEG, Salon de l�environnement de 
travail : du 16 au 18 mars 2010, Paris, 
Porte de Versailles, Hall 1.

ECO-GESTE 

Le digesteur, une solution 
pour diminuer et recycler  
les dØchets
A�n de valoriser 
les 75 tonnes de  
dØchets alimen-
taires du site de 
Challenger, siŁge 
de Bouygues  
Construction, qui re-
prØsentent 30 tonnes de CO2 
par an, Challenger Services, marque  
d�Exprimm, a mis en place un �digesteur �. 
Cet appareil prend la forme d�une 
cuve et utilise un procØdØ de fermen-
tation accØlØrØ qui ne produit pas de 
mØthane. Le digesteur de Challen-
ger est capable de traiter 200kg de 
nourriture par jour. En 24h, 100kg de  
dØchets sont transformØs en 3kg de pou-
dre à compost.
Les points forts du procØdØ : Recyclage 
des dØchets alimentaires à la source, Øli-
mination des dØchets en 3 à 24 heures, 
transformation des dØchets en engrais 
biologique, pas d�adjonction d�eau ni 
de rejets liquides, pas d�Ømission de gaz 
nocifs, taux de rØduction des dØchets de 
97%, pas d�odeur dØsagrØable, mise en 
service et exploitation simples.
Un procØdØ à dØployer dans vos restau-
rants d�entreprise.
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Pour rØpondre aux objectifs du Grenelle 
de l�Environnement, la recherche de per-
formance ØnergØtique est devenue une 
prioritØ pour le constructeur comme pour 
le gestionnaire de parc immobilier. Cette 
dØmarche nØcessite d�apprØhender un pro-
jet sur toute la durØe de vie du contrat et, 
au-delà, de porter une attention particuliŁre 
à son fonctionnement et à sa maintenance. 
Pour les donneurs d�ordre, trois enjeux majeurs : 
l�ef�cacitØ ØnergØtique, la rØduction des gaz à effet de 
serre et l�obligation d�introduire des �Ønergies vertes�. Les Partenariats 
Public-PrivØ et les Contrats de Performance EnergØtique constituent un 
bon outil d�expression de la capacitØ d�innovation et d�Ømergence de 
solutions pour rØpondre à la complexitØ de mise en �uvre de l�ef�cien-
ce ØnergØtique et à la garantie de la performance Øconomique dans la 
durØe. L�ef�cience ØnergØtique positionne rØsolument nos mØtiers vers 
plus encore de valeur ajoutØe, d�innovation technique et de coordina-
tion avec les mØtiers de la construction.
Et puisque c�est la pØriode, je forme le v�u que la dØcennie qui vient 
permette à la planŁte Terre, grâce à notre action conjointe, d�arrŒter le 
gaspillage de ses richesses.

Philippe Chey

ÉDITO
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La loi Grenelle 1, adoptØe en premiŁre lecture le 3 aoßt 2009, dØ�nit 
un plan de rØnovation ØnergØtique et thermique des bâtiments et une 
rØduction des consommations ØnergØtiques dans les constructions 
neuves, avec notamment un renforcement de la rØglementation ther-
mique. Les pratiques techniques vont devoir Øvoluer rapidement et la 
coopØration entre les diffØrents acteurs Œtre renforcØe lors des pro-
jets de rØnovation et de construction.

D�ici 2020, les entreprises devront en effet rØduire de 20% leurs Ømis-
sions de gaz à effet de serre et de 38% la consommation ØnergØtique 

dans les bâtiments anciens, tout en incluant 23% d� �Ønergies vertes�. 
Les entreprises propriØtaires de leurs immeubles devront dresser un Øtat des 

lieux en Øtablissant un diagnostic de performance ØnergØtique ainsi qu�un bilan 
carbone. 
Par ailleurs, il apparaîtra indispensable de ne pas nØgliger une variable clØ : le comportement des 
utilisateurs. Un bâtiment ne saurait Œtre basse consommation si ses occupants ne respectent pas 
les rŁgles de bon usage dØterminØes par l�entreprise. Cette mission d�accompagnement des utilisa-
teurs incombera au responsable des services gØnØraux avec l�aide de son mainteneur.
Les obligations issues du Grenelle de l�Environnement devraient donc modi�er l�activitØ des servi-
ces gØnØraux mais aussi augmenter leurs besoins d�expertise sur les sujets environnementaux.

Les bâtiments au cœur du Grenelle 

Les bâtiments re-
prØsentent 25% des 
Ømissions de C02 
(dont 70% pour le 
rØsidentiel et 30% 

pour le tertiaire) et plus de 40% de la 
consommation d�Ønergie �nale.
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